
 
 

Québec, le 5 juillet 2017 

 

 

PAR COURRIEL : … 

 
 
M… 
 
 
 
 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

 

 

M…, 

 

La présente fait suite à votre demande adressée le 28 juin dernier par laquelle 

vous souhaitez recevoir copie des documents suivants : 
 

«  le nombre de dossiers liés à la surdité professionnelle depuis cinq ans, 

par année et par région […] » 

 

Veuillez trouver ci-joint les données relatives à cette demande, et ce, pour les cinq 

dernières années. 

 

Vous demandez également les décisions rendues dans ces dossiers. Or, l’article 15 

de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 

des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la Loi) prévoit ce qui suit : 
 

 « Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la 

communication ne requiert ni calcul, ni comparaison de 

renseignements. » 

 

Puisque l’identification des dossiers de surdité ayant donné lieu à des décisions 

nécessite de procéder à une recherche sur le site de la Société québécoise 

d’information juridique (SOQUIJ), vous comprendrez que nous ne pouvons 

accéder à votre demande sur cet aspect. 

 



 

 

2/2 

 

 

Toutes les décisions du Tribunal administratif du travail étant diffusées sur le site 

Internet de SOQUIJ conformément à l’article 6 du Règlement sur la diffusion de 

l’information et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-

2.1, r. 2, il vous est toutefois possible de faire votre propre recherche.  

 

 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, m…, l’expression de nos meilleurs 

sentiments. 

 

 

 
Original signé par : 
 
Line Corriveau, secrétaire générale 

Responsable de l’accès à l’information 

 

p.j. : Tableaux de données – surdité professionnelle 






